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- DIPUSITATA DA : LUIGGI DELOGU 
U GRUPPU « Custruimu l’avvene » 

 
- UGHJETTU :  PREVENTION REGIONALE CONTRE LES INCENDIES 
___________________________________________________________________ 

 
 

VU l’article L.131-10 du code forestier ; 

VU les articles L. 162-3, L. 163-5 et R. 163-3 du Code Forestier ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2012338-004 du 3 décembre 2012 pour le département de la 

Corse du Sud et n° 2008-336-1 du 1er décembre 2008 pour le département de la haute 

Corse relatifs à l’obligation légale de débroussaillement ; 

CONSIDERANT les dommages humains, économiques, matériels et sociaux causés chaque 

année par les incendies sur l’île ; 

CONSIDERANT la réalité de l’évolution climatique entraînant une hausse des températures 

et ainsi une baisse de l’hydratation des terres et des végétaux, favorisant départs et 

progression des feux ; 

CONSIDERANT la ressource en eau comme primordiale pour lutter contre les incendies, et 

celle-ci en voie de raréfaction ;  

CONSIDERANT le manque de moyens humains et financiers des communes pour faire 

respecter la loi ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6B8625DF3D1DF84EF9B11449B72D5EB8.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000025246288&cidTexte=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20120711
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F2237D18F9C53EA5DFB21577E74047E6.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000025246315&cidTexte=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20120711&categorieLien=id=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20120711&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F2237D18F9C53EA5DFB21577E74047E6.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000026127987&cidTexte=LEGITEXT000025244092&dateTexte=20120711


CONSIDERANT l’objectif premier du Plan de Protection des Forêts et des Espaces Naturels 

contre les Incendies (PPFENI) de Corse sur la période 2013/2022 tel que « Prévenir le risque 

incendie par la réduction du nombre de départs de feux » ; 

CONSIDERANT l’absence de Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêts (PPRIF) 

concernant de nombreuses communes soumises à un risque important d’incendie et une forte 

pression immobilière malgré prescription de la préfecture ; 

CONSIDERANT insuffisants les moyens mis à la disposition des pompiers pour lutter 

efficacement et en toute sécurité contre les flammes ; 

CONSIDERANT la prévention comme élément le plus efficace afin d’éviter les dommages liés 

aux incendies ; 

 

L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ DI A CORSICA 

 

 

DEMANDE un partage de compétence incluant la Collectivité de Corse et les 

intercommunalités sur la base des articles cités en considérants, afin que leurs agents et 

services puissent intervenir dans le cadre de la prévention incendies et des obligations de 

débroussaillement ; 

DEMANDE aux communes concernées par les prescriptions préfectorales de fournir un 

PPRIF rapidement ; 

PROPOSE à la Collectivité de Corse de réfléchir à une solution juridique applicable permettant 

aux entreprises privées d’exploiter les parcelles non sécurisées par leurs propriétaires en 

termes de prévention incendies ; 

APPORTE son soutien plein et entier aux pompiers lors de leurs interventions leurs faisant 

encourir des risques toujours trop fréquents et trop importants ; 

 


